
L'employeur peut-il contraindre un salarié à signer une rupture
d'un commun accord ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut en aucun cas imposer une résiliation d'un commun accord au Luxembourg.  Cette

modalité de rupture du contrat de travail nécessite obligatoirement un accord mutuel, libre et non vicié des deux

parties, conformément à l'article L.124-13 du Code du travail luxembourgeois. Contrairement à la France, le

Luxembourg ne connaît pas la "résiliation d'un commun accord" mais uniquement la "résiliation d'un commun

accord".

Définition

La résiliation d'un commun accord désigne la cessation d'un contrat de travail (CDI ou CDD) basée sur un

accord mutuel entre l'employeur et le salarié. Elle se distingue fondamentalement du licenciement et de la

démission par son caractère consensuel.

Cette modalité requiert le consentement libre, éclairé et non vicié des deux parties. Elle doit être formalisée par

un accord écrit en double exemplaire signé par les parties.

Différences avec la résiliation d'un commun accord française :

Aucune homologation administrative requise au Luxembourg

Pas de délai de rétractation légal

Pas de procédure encadrée spécifique

Assimilée à une perte volontaire d'emploi (pas de droit au chômage automatique)

Questions fréquentes

L'employeur peut-il contraindre un salarié à signer une rupture d'un commun accord ?

Non, l'employeur ne peut en aucun cas imposer une résiliation d'un commun accord au Luxembourg. Toute forme de pression, contrainte
ou manipulation visant à obtenir l'accord du salarié est strictement interdite et peut entraîner la requalification en licenciement abusif.

Qu'est-ce qu'une résiliation d'un commun accord au Luxembourg ?

La résiliation d'un commun accord désigne la cessation d'un contrat de travail basée sur un accord mutuel entre l'employeur et le salarié.
Elle nécessite obligatoirement le consentement libre, éclairé et non vicié des deux parties, et doit être formalisée par un accord écrit en
double exemplaire signé par les parties.

Quelle est la différence entre la résiliation d'un commun accord luxembourgeoise et la rupture conventionnelle française ?

Au Luxembourg, la résiliation d'un commun accord ne nécessite aucune homologation administrative, n'a pas de délai de rétractation
légal et n'a pas de procédure encadrée spécifique. Elle est assimilée à une perte volontaire d'emploi, contrairement à la rupture
conventionnelle française qui ouvre droit au chômage.
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Quelles sont les conditions de validité d'une résiliation d'un commun accord ?

Les conditions de validité incluent le consentement libre et éclairé des deux parties, la formalisation écrite obligatoire, un double
exemplaire signé par chaque partie, et l'absence de vice du consentement (dol, violence, erreur). L'accord doit contenir l'identification des
parties, la date de fin du contrat et les conditions financières éventuelles.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut en aucun cas imposer une résiliation d'un commun accord au salarié. L'article L.124-13 du

Code du travail exige expressément un accord mutuel exempt de tout vice du consentement.

Toute forme de pression, contrainte ou manipulation visant à obtenir l'accord du salarié est strictement interdite et

peut entraîner la requalification en licenciement abusif. Le refus du salarié ne peut justifier aucune mesure de

rétorsion.

Conditions de validité :

Consentement libre et éclairé des deux parties

Formalisation écrite obligatoire

Double exemplaire signé par chaque partie

Absence de vice du consentement (dol, violence, erreur)

Modalités pratiques

La résiliation d'un commun accord doit être obligatoirement formalisée par écrit dans un document contenant :

Identification des parties

Date de fin du contrat de travail

Conditions financières éventuelles (indemnités négociées)

Modalités particulières convenues entre les parties

Signatures des deux parties avec date

Procédure recommandée :

Négociation préalable libre et transparente

Rédaction d'un accord écrit complet

Signature en double exemplaire

Conservation des preuves de la négociation

Déclaration de fin de contrat auprès du CCSS
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Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la procédure et éviter tout contentieux :

Avant la négociation :

S'assurer du caractère libre et volontaire de la démarche

Éviter toute pression temporelle ou hiérarchique

Proposer au salarié d'être assisté ou conseillé

Pendant les discussions :

Documenter les échanges et la volonté mutuelle

Respecter un rythme approprié de négociation

Éviter toute promesse excessive ou intimidation

Rappeler le caractère facultatif de l'accord

Documentation obligatoire :

Traçabilité des échanges préalables

Preuves de l'initiative conjointe

Conservation des justificatifs de négociation libre

Cadre juridique

Article L.124-13 du Code du travail : résiliation d'un commun accord

Article 1134 du Code civil : liberté contractuelle et bonne foi

Articles L.124-11 et L.124-12 : protection contre le licenciement abusif

Articles 2044 et suivants du Code civil : transaction éventuelle

Jurisprudence luxembourgeoise : protection du consentement libre

Textes de référence :

Code du travail luxembourgeois (version en vigueur)

Inspection du travail et des mines (ITM)

Chambre des salariés du Luxembourg (CSL)
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Important : Au Luxembourg, il n'existe pas de résiliation d'un commun accord au sens français du terme. La résiliation d'un

commun accord est une modalité distincte, moins encadrée mais tout aussi protectrice du consentement libre. La charge de la

preuve du caractère libre et non vicié de l'accord incombe entièrement à l'employeur. Une documentation rigoureuse est essentielle

pour prévenir toute requalification en licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


